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Carte d’identité  
de la cpam

À VOTRE SERVICE

La CPAM de Haute-Saône couvre environ  206 000 assurés

CPAM - 9 boulevard des Alliés
BP 439  
70 020 Vesoul Cedex

NOUS CONTACTER

depuis

3646

Siège :

La CPAM accueille sur rdv le public   
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h 
sans interruption.
SAUF le jeudi ouverture de 8h30 à 12h30

Chiffres clés de la CPAM  
de Haute-Saône : Cliquer ici
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https://assurance-maladie.ameli.fr/fiches-organismes/cpam-de-la-haute-saone#fiche_chiffre_id


L’information et la formation  
initiale et continue des partenaires

Si vous le souhaitez, notre offre partenariale pourra vous être 
présentée à l’occasion d’une rencontre entre nos services.

Présentation de l’offre de formation et d’information de la Caisse primaire

Formation et présentation des télé services

Sensibilisation à la détection des publics en renoncement

Information théorique et pratique des publics accueillis par les partenaires de  
la Caisse primaire
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Accompagnement et accès aux 
droits et aux soins 

Grâce à ce dispositif, les dépenses de santé sont prises en charge par les organismes 
d’Assurance Maladie et/ou l’organisme gestionnaire de la Complémentaire santé que 
l’assuré choisit.

Un traitement attentionné des demandes de complémentaires santé  
solidaire avec un circuit spécifique de transmission des dossiers.

Un engagement sur le traitement prioritaire des dossiers signalés  
urgents.

 ¾ Un canal de contact privilégié pour toute question relative à un 
dossier de complémentaire santé solidaire complexe et/ou urgent ;

 ¾ La formation initiale et continue des travailleurs sociaux sur les  
aspects techniques de la complémentaire santé solidaire.

EN PRATIQUE :

La complémentaire santé solidaire est une aide pour payer les dépenses de santé  
des assurés. 

Selon les ressources :

 ¾ la complémentaire santé solidaire ne coûte rien ou la complémentaire santé solidaire 
coûte moins de 1 € par jour par personne.

 ¾ La complémentaire santé solidaire peut couvrir l’ensemble du foyer.

Un simulateur de droits peut être consulté à l’adresse suivante :  
https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/droits-demarches/difficul-
tes-acces-droits-soins/complementaire-sante/simulateur-de-droits

La demande de C2S doit être réalisée directement via le compte ameli.fr 

Une demande papier peut être adressée via le formulaire adéquat par courrier à la CPAM.

En savoir +

lup70.cpam-haute-saone@assurance-maladie.frContacts : 

La complémentaire santé solidaire 
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https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/complementaire-sante/simulateur-de-droits
https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/complementaire-sante/simulateur-de-droits
http://ameli.fr
https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire
mailto:lup70.cpam-haute-saone@assurance-maladie.fr


Accompagnement et accès aux 
droits et aux soins

Identifier  
les personnes  
en difficultés.

Recueillir  
le consentement de la personne 

pour être accompagnée par 
l’Assurance Maladie.

Transmettre  
ces informations 

à la Caisse d’Assurance  
Maladie de la personne.

La Mission Accompagnement Santé (MisAS) a pour objectif de coordonner, organiser et 
réaliser l’accompagnement d’assurés dans le cadre :

 ¾ De difficultés d’accès aux droits

 ¾ De renoncements ou difficultés d’accès aux soins (financière, géographique, 
temporelle, handicap…)

 ¾ De fragilité face au numérique.

EN PRATIQUE :

Les conseillères Mission Accompagnement en Santé de la CPAM, grâce aux signalements 
qui leur sont faits, contactent rapidement les assurés pour les accompagner dans leurs 
démarches. Les conseillères MisAS proposent un accompagnement global et personnalisé 
des assurés.

N’importe quel acteur peut les saisir d’une situation particulière (CCAS, professionnel de 
santé, mission locale, services sociaux…).

Toute demande d’accompagnement pour un assuré doit être transmise accompagnée du 
formulaire de saisine.

Mise en relation rapide entre l’assuré et une conseillère MisAS

En savoir +

renoncement70.cpam-haute-saone@assurance-maladie.fr

03 84 97 74 81

Contacts : 

La Mission Accompagnement Santé
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https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/mission-accompagnement-sante
mailto:renoncement70.cpam-haute-saone@assurance-maladie.fr


Accompagnement et accès aux 
droits et aux soins 

20212021

536 accompagnements

entre le 01/01/2021 et le 31/12/2021

249 accompagnements avec soins réalisés

74,8 % de réalisation des soins entre le 
01/01/2021 et le 31/12/2021

20222022

702 accompagnements 

entre le 01/01/2022 et le 31/12/2022

318 accompagnements avec soins réalisés

74,8 % de réalisation des soins entre le 
01/01/2022 et le 31/12/2022

La Mission Accompagnement Santé
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Accompagnement et accès aux 
droits et aux soins
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Accompagnement et accès aux 
droits et aux soins 
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Un Budget annuel dédié et consacré à des aides financières pour compenser un reste a 
charge sur des dépenses liées à la santé.

Un paiement direct à un tiers si l’assuré le demande.

Une réponse systématique à toute saisine.

Une révision annuelle de la politique d’intervention => faites part de vos besoins !

Accompagnement et accès aux 
droits et aux soins

EN PRATIQUE :

L’action sanitaire et sociale de l’Assurance Maladie peut permettre à l’assuré de bénéfi-
cier d’une aide financière ponctuelle, en complément des prestations (remboursement 
des soins, indemnités journalières...) habituellement versées.

Elle intervient notamment dans les domaines suivants :

 ¾ Accès aux soins 

 ¾ Perte de salaire

 ¾ Complémentaire Santé

 ¾ Retour et maintien à domicile

 ¾ Réinsertion professionnelle

 ¾ Insertion à domicile des personnes en  
situation de handicap

L’action sanitaire et sociale 

En savoir +

Contacts : 

Aides financières individuelles : les modalités pour en bénéficier et le dossier de 
demande d’aide :

ass.cpam-haute-saone@assurance-maladie.fr
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https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/aides-financieres-individuelles
mailto:ass.cpam-haute-saone@assurance-maladie.fr


Le centre d’examens de santé 

L’action sanitaire et sociale 

L’examen de prévention 
en santé n’est pas 
obligatoire !

Faire un point sur ma santé ;

Parler de mes préoccupations et  
obtenir des conseils personnalisés ;

Bénéficier d’actions de dépistage ;

Connaître les aides proposées par 
l’Assurance Maladie.

Aux assurés sociaux du régime 
général de plus de 16 ans

L’EXAMEN DE 
PRÉVENTION  
EN SANTÉ

A l’issue des examens de prévention en santé :

• 13% des consultants ont mis à jour leurs  
vaccination

• 14% des consultants ont bénéficié d’un  
accompagnement en santé avec l’aide  
de la MisAS

• 20% des consultants ont été accompagné à la 
recherche d’un médecin traitant

Le taux d’acceptation à la participation aux dépis-
tages organisés pour les personnes éligibles et non 
à jour est supérieur à 85% à l’issue d’un examen 
de prévention en santé.

En savoir +
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Le médecin envisage avec vous les suites à 
donner à votre examen de prévention en santé 
(médecin traitant, tabacologue...).
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Le compte-rendu 
de votre examen de 
prévention en santé 
vous est expliqué, et 
avec votre accord, est 
envoyé à votre médecin 
traitant.

L’examen de prévention en santé, c’est quoi ?

Une équipe pluridisciplinaire à votre écoute 
vous accueille dans un lieu unique.

1
Un agent d’accueil 
vous informe sur vos
droits en santé et 
vous accompagne, 
si besoin, dans vos 
démarches (carte vitale, 
complémentaire santé, 
déclaration du médecin 
traitant, DMP…).

2

Des professionnels 
de santé (médecins, 
infirmiers, dentistes) 
abordent avec vous 
vos préoccupations 
et répondent à vos 
questions.

3
Des examens médicaux 
et des analyses 
biologiques réalisés au 
CES, vous sont proposés 
selon votre situation.
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https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/sante/assurance-maladie/prevention-depistages/examen-prevention-sante


Le centre d’examens de santé  
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* A noter que depuis juin 2023 : ouverture d’un 
nouveau site décentralisé à Luxeuil-les-Bains : 
5 allée des Libelles 70300 Luxeuil-Les-Bains 
Examens uniquement les vendredis matin

* 



Les actions de prévention

Le service prévention de la CPAM Haute-Saône met en œuvre et contribue à de  
nombreuses actions de prévention adaptées aux spécificités du territoire et des publics 
rencontrés. 

EN PRATIQUE :

 ¾ Les actions de prévention visent à 
donner aux populations les moyens 
d’assurer un plus grand contrôle sur leur 
propre santé et améliorer celle-ci. 

 ¾ Pour cela, les actions sont programmées 
dans les lieux de vie des individus  : 
écoles, monde associatif, entreprises, 
structures relais, maisons de santé, 
centre de santé, etc, ... 

 ¾ Ces interventions sont rendues possible 
grâce à l’implication de nombreux 
partenaires : ESAT/SATP, Mission Locale, 
périscolaire, France services AAMI 70, 
Centres Sociaux Culturels, entreprises, 
collectivités, Professionnels de santé et 
avec les CPTS. 

 ¾ Le service prévention accompagne 
également les acteurs de territoire via 
des appels à projets thématiques : FNPEIS 
(Fons national de prévention, d’éducation 
et d’information sanitaire....) et son appel  
à projets.

En savoir +

Contacts : prevention-cpam-haute-saone@assurance-maladie.fr

prév
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https://www.ameli.fr/haute-saone/assure/sante/assurance-maladie/prevention-depistages/examen-prevention-sante
mailto:prevention-cpam-haute-saone@assurance-maladie.fr


Les actions de prévention

prév

Plusieurs thématiques sont mises en avant : 

• Vaccinations, 

• Mois Sans Tabac, 

• Dépistages Organisés des Cancers, 

• Hygiène Bucco-Dentaire, 

• Diabète, 

• Santé Mentale,

• 1000 premiers jours

• … 
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Les actions de prévention : 
FNPEIS & appels a projets

Le Fonds National de Prévention d’Education et d’Information Sanitaire (FNPEIS) est mis 
en place par l’Assurance Maladie pour accompagner les acteurs locaux sur le terrain. 

Objectif : financer des projets innovants et à accompagner les acteurs du territoire dans 
leurs missions de prévention et de promotion de la santé. 

prév

M
O

IS
 S

AN
S 

TA
BA

C
SA

NT
É 

DE
S

JE
U

NE
S 

16
-2

5 
AN

S

DE
PI

ST
AG

ES
 

O
RG

AN
IS

ÉS
 D

ES
 

CA
NC

ER
S

10
00

 P
RE

M
IE

RS
 

JO
U

RS

VA
CC

IN
AT

IO
NS

SA
NT

É
SE

XU
EL

LE

BU
CC

O
DE

NT
AI

RE

14



Les services en ligne de  
l’Assurance Maladie

Regarder sur YouTube

Attestation de droits

changement d’adresse

Carte Vitale /Carte europpéenne  
d’Assurance Maladie

Services en lignes :  
les tutoriels

Vos paiements /  
vos remboursements

Un changement de situation
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https://www.youtube.com/watch?v=X6EMB1bokX4
https://www.youtube.com/watch?v=X6EMB1bokX4
http://www.ameli.fr


Les services en ligne de  
l’Assurance Maladie

Mon profil médical
Partagez l’essentiel de vos informations de santé

Vous pouvez ajouter des informations sur :

 ¾ Vos maladies et sujets de santé

 ¾ Vos traitements

 ¾ Vos allergies

 ¾ Vos vaccinations

 ¾ Vos mesures de santé

Vous pouvez également partager une synthèse de votre 
profil avec les professionnels de santé de votre choix.

Vous avez la main sur votre santé

Mon espace santé 

vous permet de stocker et partager vos documents et 
données de santé en toute confidentialité.

Mes documents de santé
Retrouvez tous vos documents médicaux au même 
endroit

Vous pouvez comme vos professionnels de santé déposer 
tous vos documents importants dans Mon espace santé. 
Vous y retrouvez le contenu de votre Dossier Médical  
Partagé (DMP) si vous en possédez un.

Ma messagerie de santé
Facilitez le suivi de votre santé avec 
vos professionnels de santé

Grâce à la messagerie sécurisée, vos 
professionnels de santé peuvent vous 
envoyer des informations en toute confi-
dentialité.

Ils peuvent également vous transmettre 
des documents que vous pouvez ajouter 
à votre dossier médical.

Regarder sur YouTube

En savoir +

www.monespacesante.fr/
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https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=TlmKzLKc4qI&list=PLOw7W72Ail24B8WjhOfgwZ8ZH3H08fvmq&index=8
https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=TlmKzLKc4qI&list=PLOw7W72Ail24B8WjhOfgwZ8ZH3H08fvmq&index=8
https://www.monespacesante.fr/


La communication  
partenariale

Notre Lettre Aux partenaires  
est un support entièrement dédié à nos partenaires qui a pour 
vocation de transmettre de l’information pratique mais aussi une 
vision des actions menées par la CPAM de Haute-Saône. 

Sur demande, nous vous inscrivons dans la liste de diffusion de 
notre « Lettre aux partenaires ».

Un outil est actuellement en construction, qui permettra de signaler des 
situations de difficultés d’accès aux droits et aux soins, pour les publics 
éloignés du système de soins, ou dans l’incapacité d’y recourir. 

Il dématérialisera les échanges entre un partenaire et une caisse, de façon 
sécurisée.
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